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ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

LIBERTE EGALITE FRATERNITE 

PERMISSION DE VOIRIE ET AUTORISATION D'ENTREPRENDRE DES TRAVAUX 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Commune VITRY LACHE 

RD 181- OA 313-1

PR 24+244 

Limite HORS AGGLOMERATION 

Vu la demande en date du 23 mars 2026 par laquelle Le Parc Naturel Régional du Morvan (530 route de 

Saulieu - 58230 Saint Brisson) sollicite l'autorisation de créer sur le domaine public une station 

limnimétrique sur le ruisseau des Couées, sur la section de route départementale visée dans le tableau ci­

dessus, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le code de la voirie routière, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu l'arrêté n
°

D-2022-1147 du 08 septembre 2022 approuvant le règlement de voirie départementale, 

Vu l'arrêté n
° 

D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégations de signatures aux agents territoriaux, 

Vu l'état des lieux, 

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à la demande du requérant, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Autorisation : 

Le permissionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa 

demande: Installation d'une station limnimétrique de mesure sur le ruisseau des Couées, à charge pour lui 

de se conformer aux dispositions des articles suivants. 

ARTICLE 2 - Obligation : 

Le permissionnaire s'engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant tant 

à l'occupation des lieux et à la réalisation des travaux qu'aux activités autorisées. 

ARTICLE 3 - Prescriptions techniques : 

Les prescriptions techniques applicables à l'exécution des travaux sont reprises dans le règlement de voirie 

départementale approuvé par arrêté n
° 

D-2022-1147 du 08 septembre 2022. 

Le dispositif devra être démonté à la demande du CD58 pour travaux si nécessaire. 

Ne pas dégrader l'ouvrage d'art. 
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